
                  Course solidaire du Téléthon 
                   Vendredi 8 décembre 

  
  

Les parrains peuvent concrétiser leurs dons en se rendant sur la page de collecte : 

https://mapage.telethon.fr/animation/Course-des-lutins, ou en utilisant le QR 

code en bas de page.  

Réduction fiscale : Votre don vous permet de bénéficier d’une réduction d’impôts entre 60 et 

75% en fonction de l’IFI, l’IR ou l’IS. Merci pour votre solidarité à travers votre don. 
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